
 

 
 
 
 
 
 

MOT DE LA COORDONNATRICE 
Chers membres,  

L’automne est déjà  bien installé et nos yeux en ont plein la vue. 

Profitez de ces doux instants avant l’arrivée de l’hiver. Notre 

petite équipe de trois employées continue de travailler fort pour 

vous. Merci à tous pour votre patience, votre respect et vos mots 

gentils. Ils sont tous grandement appréciés. Bonne lecture !  

Marie-Ève Picard, coordonnatrice 

 
 
 

Plusieurs d’entre vous, devez-vous questionner sur ce que nous faisons concrètement à 
l’ATA. Bien qu’au moins 85 % de notre temps soit consacré à l’intervention directe auprès 

de nos membres, nous devons effectuer différentes actions, telles que de l’éducation 
populaire, de la mobilisation sociale, des activités politiques non partisanes et de la 

représentation.  
 

Alors voici ce que nous avons fait durant les dernières semaines. 
(SEPTEMBRRE À NOVEMBRE) 

❖ Réunions : 
o Réunion du conseil d’administration 
o Comité « Activités » (2) 
o Comité « Attraction et rétention des bénévoles » 
o Table santé mentale et dépendance 
o Séance d’information avec Centraide 

 
❖ Collaborations : 
o Rencontre avec M. Bernard Généreux-député fédéral 
o Rencontre avec M. Mathieu Rivest-député provincial 
o Rencontre avec le Centre Yvon Mercier 
o Pique-nique avec la CDC du Kamouraska 
o Rencontre avec la Table immigration du Kamouraska 
o Soupe populaire à l’occasion de la Journée internationale de lutte à la 

pauvreté 
o Rencontre visant le rapprochement entre les élus municipaux les 

intervenants de l’Islet  
o Rencontre visant le rapprochement entre les élus municipaux les 

intervenants de Montmagny  
o Mosaïque sociale du Kamouraska 
o Planification stratégique de la CDC du Kamouraska 

 
❖ Formation : 
o  Secourisme en milieu de travail 
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Marie-Christine vous informe … 

-Adaptation d’un équipement de loisir  
L’adaptation d’un équipement de loisir peut être autorisé par la CNESST dans le cadre d’une mesure 
de réadaptation sociale. Cela doit permettre au travailleur, qui a subi une atteinte permanente grave, 
d’exercer de façon sécuritaire ses loisirs qu’il occupait avant la survenance de sa lésion. 

 
Pour y avoir droit, le travailleur doit être admis en réadaptation et conserver une atteinte permanente 
grave qui nécessite l’adaptation de son équipement de loisir afin que celui-ci soit capable de l’utiliser lui-
même ou d’y avoir accès. 

 
Cela peut inclure la pratique d’un sport ou d’une autre forme de divertissement. Voici quelques 
exemples d’équipement de loisir pouvant être adaptés : vélo, canne à pêche, appareil photo, 
articles de chasse, kayak, véhicule tout-terrain hors route, moteur de chaloupe. Cependant, 
certains équipements ne peuvent pas être adaptés, tels que les chalets, les véhicules 

nécessitant un permis de conduire (bateau, avion, moto).  
 

 

-La consolidation  
 

Dans les dossiers CNESST, il est souvent fait mention de consolidation. Mais en quoi cela consiste-t-il ? 
 
La consolidation survient lorsque la lésion professionnelle est stabilisée. C’est-à-dire au moment où aucune 
amélioration n’est à prévoir, qu’il n’y a plus de gains à obtenir avec les traitements médicaux. C’est lorsqu’un 
plateau thérapeutique est atteint. 
 
La consolidation n’est pas synonyme de guérison ou d’absence de douleur, cela ne signifie PAS que vous êtes 
revenu au même niveau physique qu’avant l’accident. La consolidation annonce qu’il n’est pas possible 
d’améliorer votre condition physique.  
 
Habituellement, c’est votre médecin qui détermine le moment de la consolidation, avec les observations du 
physiothérapeute. Il complète alors le « Rapport médical final ». Dépendamment des cas, il arrive aussi que ce 
soit le médecin du BEM qui consolide une lésion professionnelle. 
 
Consolidation ne signifie pas nécessairement la fin des indemnités, car si vous conservez des limitations 
fonctionnelles de la lésion professionnelle, on doit d’abord déterminer une capacité de travail. N’oubliez pas, 

chaque dossier est différent. 
 

 
-La rechute récidive ou aggravation  

 
Si vous observez une détérioration de votre état physique ou psychologique, vous devez en discuter 
rapidement avec votre médecin. Il serait préférable qu’il prescrive des examens afin de bien documenter 
cette aggravation. Exemples : IRM, radiographie, Taco, etc. Par la suite, il devra compléter un rapport 
médical indiquant la lésion qui s’est aggravée. Pour que la CNESST analyse une rechute, il ne suffit pas 
seulement d’envoyer un rapport à la CNESST, vous devez vous-même, compléter une nouvelle Réclamation 
du travailleur. Une fois compléter, vous devez transmettre le formulaire ainsi que le rapport médical à la 
CNESST. Le temps d’analyse d’une rechute est très long. Si vous êtes sans travail et sans revenu, nous 
vous invitons à déposer une demande auprès du chômage-maladie.  

 
 



 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

        STATISTIQUES 
SEPTEMBRE-OCTOBRE 

Votre organisme travaille très fort pour vous. Voici quelques statistiques qui dénotent 

l’ensemble des interventions effectuées dans les derniers mois. 

 

 

 

 

 

Le saviez-vous ? 
   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 SEPTEMBRE OCTOBRE 

Nouveaux dossiers 47 50 

Nombre de dossiers actifs 439 495 

Nombre d’appels faits et reçus 701 812 

Nombre d’interventions réalisées 3512 3713 

Nombre de personnes rencontrées 24 21 

La CNESST ne prend pas en charge le coût du renouvellement d’une prothèse auditive si elle a été 
perdue, volée ou utilisée avec négligence. Le coût du renouvellement incombera entièrement à 
l’individu. Le renouvellement des appareils auditifs est autorisé aux cinq ans. 
 
Ce qui est remboursable par la CNESST : 
-Frais pour l’ajustement d’une prothèse (nettoyage, reprogrammation, prise d’impression) 
-Frais de réparation (montant annuel maximum de 195 $) 
-Frais pour des biens liés à l’entretien de la prothèse (montant annuel maximum de 110 $) 
-Frais pour accessoires de prothèse (télécommande, piles zinc-air) 
 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’Aide aux Travailleurs Accidentés-ATA, est un organisme à but non lucratif, qui vient en aide aux 

personnes accidentées du travail ou de la route ainsi qu’aux personnes congédiées ou victimes 

de harcèlement. Aussi, nous nous efforçons de répondre à tous les problèmes qui peuvent se 

poser à la suite d’un accident du travail, particulièrement lorsque la réclamation est refusée. Nous 

répondons donc à vos questions concernant la CNESST, le Tribunal administratif du travail, 

Retraite Québec, les assurances-invalidité, les normes du travail, la SAAQ, etc. 

 

Les services offerts : informations au sujet de l’indemnisation et de la réadaptation, écoute, suivi 

technique des dossiers, consultations juridiques avec avocate spécialisée en droit du travail, 

représentation auprès de la CNESST et du Tribunal administratif du travail (TAT), références pour 

expertises médicales, groupes d’entraide et rencontres sociales, etc. 

 

À partir de notre siège social basé à St-Jean-Port-Joli, nous répondons aux demandes d’aide en 

provenance de tout l’Est du Québec. 


